
JARDINAGE URBAIN - DISPOSITIF FIL VERT 
AUTORISATION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE 
PUBLIC COMMUNAL 
1- OBJET DE L’AUTORISATION 

Par délibération en Conseil Municipal du 22 septembre 2014, la Ville de Rouen a autorisé l’occupation 
privative du domaine public communal pour les différents projets de jardinage urbain portés par des 
associations ou des habitants. 

La présente autorisation s’inscrit dans le cadre du dispositif de jardinage urbain « Fil vert » qui fait l’objet 
d’une convention de partenariat entre la Ville de Rouen et l’association « Fil vert en Normandie ». 

Ce dispositif concourant à la satisfaction d’un intérêt général, décrit dans la « Charte du jardinage urbain à 
Rouen » (lien social, respect de l’environnement, embellissement du cadre de vie), la présente autorisation 
est accordée au demandeur à titre gratuit. Reste à sa charge l’adhésion à l’association FIL VERT ,  l’achat 
de la plante, de la terre en cas de jardinière.

2- COORDONNEES DU DEMANDEUR 

Nom : 

Adresse :

Courriel :

Tel :                                                      

 3- DESCRIPTIF DU PROJET                                      

Nombre de jardinières :                                               Nombre de décaissages et métrage  :                                    
Linéaire  totale de plantations en pied de mur :

Dessin ou photo avec nom de la rue et largeur trottoir :

Le : 

Pour le Maire : Par délégation 

Pour le demandeur : 

J’atteste avoir signé la « Charte du jardinage urbain » et pris connaissance du « 
Cahier des charges techniques » 


